
SYNTHESE  DES  PRINCIPALES  CONDITION S  DE  LA VENTE

 Le  prix  global  de  cession  du  volume  n°3  (qui  sera  redivisé  en  2  sous- volumes  n°3a)
pour  l’ancienne  discothèq u e  et  3b)  pour  l’ancien  bowling)  est  fixé  au  prix  minimum  net
vendeur  hors  taxes  de  3  405  828  €.

 Une  cession  avec  transfer t  de  droits  réels  immédia t  pour  les  volumes  renum é ro té s
respec t ivem e n t  n°3a)  pour  l’ancienne  discothèqu e  et  3b)  pour  l’ancien  bowling,  à
compter  de  la  signa tu r e  d’un  acte  de  cession,  à  interveni r  avant  le  29  juillet  2022.   

 Un  premier  versem e n t  comptan t  du  prix  de  1  000  000  €  net  vendeur  hors  taxe  serai t
libéré  le  jour  de  la  signatu re  de  la  cession,  avec  transfer t  de  jouissance  immédia t e
pour  le  volume  n°3a).  

 Les  modalités  de  versem en t  du  reste  du  prix,  soit  2  405  828  €  net  vendeur  hors  taxe,
et  du  transfe r t  de  jouissance  du  volume  n°3b),  s’applique ra ie n t  selon  le  délai  de
libéra t ion  de  l’ancien  bowling,  les  montan t s  étan t  indexés  sur  l’ICC  (Indice  du  Coût  à
la  Const ruc t ion).

Dans  l’hypot h è s e  où  la  libéra t io n  du  volu m e  n°3b)  est  cons t a t é e  d’ici  le  29
juille t  202 2     :
Un  délai  d’un  an  à  compte r  de  cette  libéra tion  serait  accordé  à  la  SCI  Fonsac
Immobilier  pour  prendr e  en  jouissance  l’ancien  bowling.
Dans  ce  délai  d’un  an  et  au  plus  tard  le  29  juillet  2023,  devrait  être  signé  l’acte
consta t an t  la  libéra tion  de  l’ancien  bowling  et  le  transfe r t  de  jouissance  dudit  bowling.

Un  échéancie r  de  paiemen t  du  solde  du  prix  indexé  sur  l’ICC,  avec  hypothèq u e
spéciale  du  vendeur  pour  la  Ville,  serait  fixé  comme  suit  :
- 722  000  €  hors  taxe  à  la  signatu re  de  l’acte  de  transfer t  de  jouissance  de  l’ancien

bowling  ;
- 722  000  €  hors  taxe,  3  ans  à  compte r  de  la  signa tu r e  dudit  acte  de  transfer t  de

jouissance  et  au  plus  tard  en  juillet  2026  ;
- 961  828  €  hors  taxe,  7  ans  à  compte r  de  la  signa tu r e  dudit  acte  de  transfer t  de

jouissance  et  au  plus  tard  en  juillet  2030,  sous  la  condition  que  les  travaux
d’étanch éi t é  aient  été  réalisés  par  la  Ville  de  Paris.

Dans  l’hypoth è s e  où  le  volum e  n°3b)  dem e u r e  occup é  au  29  juille t  202 2 ,  la
Ville  de  Paris  s’eng a g e  à  faire  ses  meil l e ur s  effort s  pour  libérer  les  lieux  d’ici
le  29  juille t  202 3     :

- En  cas  de  libér a t i o n  du  volu m e  n°3b )  d’ici  le  29  juille t  202 3

Serai t  signé  d’ici  le  29  juillet  2023  un  acte  consta t a n t  la  libéra t ion  de  l’ancien
bowling,  prévoyant  son  transfer t  de  jouissance  à  la  SCI  Fonsac  Immobilier  à  une
date  entre  juillet  2023  et  juillet  2024  qui  serait  fixée  dans  l’acte,  et  déte rminan t  le
délai  et  le  calend rie r  de  paiemen t  démar r a n t  à  compte r  de  la  signa tu r e  de  l’acte.

A  l’occasion  de  cet  acte,  la  SCI  Fonsac  Immobilier  versera i t  le  solde  du  prix
correspond a n t  au  volume  n°3a),  calculé  au  prora t a  de  la  surface  de  ce  local.

La  Ville  devrai t  verser  une  indemni té  forfaitaire  d’un  montan t  de  230  000  €  pour
cette  année  de  reta rd,  préjudiciable  pour  l’acquér eu r  dans  le  calendrie r  de
réalisation  du  projet  «  Maste r sou n d  Village  »  ; ce  montan t  correspon d  à  une  partie
des  loyers  que  la  SCI  Fonsac  Immobilier  devra  abandonn e r  au  profit  de  ses
locatai re s .  Il  équivaut  au  quar t  des  pénalités  applicables  au  projet  en  cas  de  reta rd
sur  le  délai  d’achèveme n t  et  de  mise  en  exploita tion.

Le  paiemen t  du  prix  correspond a n t  à  l’ancien  bowling  ferait  l’objet  d’un
échéancie r  courant  sur  7  ans  à  compte r  de  la  signa tu r e  de  l’acte  de  consta t  de



libéra t ion  et  de  transfer t  de  jouissance  de  l’ancien  bowling,  le  prix  étan t  indexé  sur
l’ICC.  Une  hypothèqu e  spéciale  du  vendeur  serait  aussi  inscrite  sur  le  bien.

- En  cas  de  non  libér a t i o n  du  volu m e  n°3b)  d’ici  le  29  juille t  202 3

Paiemen t  du  solde  du  volume  n°3a)  :
La  SCI  Fonsac  Immobilier  s’acqui t t e r a i t  du  solde  du  prix  correspond a n t  au  volume
n°3a),  au  prora t a  de  la  surface  de  ce  local.

Versem e n t  d’une  indem ni t é  pour  non  libération  du  volume  n°3b)  :
Outre  le  versem e n t  de  l’indemni té  forfaitaire  de  230  000  €  pour  l’année  courant  du
29  juillet  2022  au  29  juillet  2023,  la  Ville  de  Paris  s’engage r a i t  à  verser  à  la  SCI
Fonsac  Immobilier,  à  par ti r  du  30  juillet  2023,  une  deuxième  indemnit é  pour  le
trouble  subi,  tel  que  suit  : 

 1/5000 ème  du  prix  de  l’ancien  bowling  par  jour  de  reta rd  le  1 er  mois

 1/2500 ème  du  prix  de  l’ancien  bowling  par  jour  de  reta rd  les  23  mois  suivants .

Cet te  indemni té  telle  que  calculée  ci-dessus,  serai t  limitée  à  une  durée  maximale
de  2  ans,  de  juillet  2023  à  juillet  2025.  Elle  serait  donc  plafonnée   à  un  montan t  de
475  840  €
Durant  cette  période  de  2  ans,  la  Ville  continue r ai t  à  faire  ses  meilleurs  efforts
pour  libérer  l’ancien  bowling,  la  SCI  Fonsac  Immobilier  s’engage a n t  à  signer  l’acte
de  transfer t  en  jouissance  au  plus  tard  1  an  après  la  libéra tion  effective ,  soit  au
plus  tard  au  29  juillet  2026 .

Clause  de  revoyure  :
Si  le  volume  n°3b)  n’était  toujours  pas  libéré  au  29  juillet  2025,  la  SCI  Fonsac
Immobilier  se  réserve r ai t  deux  possibilités  :

 
-accepte r  de  poursuivre  la  vente.  
Dans  cette  hypothès e  le  calendrie r  de  paiemen t  avec  indexation  sur  l’ICC,  serai t  :

 45%  du  prix  du  volume  n°3b)  en  juillet  2026,
 55  %  du  prix  du  volume  n°3b)  en  juillet  2030,  sous  réserve  que  les

travaux  d’étanché i té  aient  été  réalisés  par  la  Ville  de  Paris,  ou  dans  le
cas  contrair e ,  1  an  après  la  fin  de  ces  travaux.

La  SCI  serait  subrogée  dans  les  droits  de  la  Ville  pour  poursuivre  l’action  en  justice
visant  à  libére r  les  lieux,  à  par ti r  de  juillet  2026  au  plus  tard  et  prendr ai t  à  sa
charge  le  retrai t  des  encombr a n t s  éventuellem en t  laissés  par  les  occupan t s .  Le
calendrie r  de  mise  en  exploita tion  de  l’ancien  bowling  serai t  redéfini  et
démar re r a i t  à  compte r  de  la  prise  en  jouissance.  

- demande r  à  la  Ville  d'envisage r  de  nouvelles  modalités  quant  au  paiemen t  du  prix
au  regard  de  l'équilibre  généra l  du  projet.  Le  calendrie r  de  mise  en  exploita tion
pour  le  bowling  serait  redéfini  à  compte r  de  juillet  2026.  Le  calendrie r  de
paiemen t  du  prix  serai t  redéfini  entre  les  par ties  pour  être  soumis  à  l’approba t ion
du  Conseil  de  Paris.  

En  cas  de  rupture  de  l'équilibre  généra l  du  projet,  l'acqué re u r  pourr ai t  renonce r  à
poursuivre  la  vente  du  volume  occupé.  Dans  cette  hypothèse  les  par ties
reprend r a i e n t  leur  liber té  sans  pouvoir  prétend r e  à  des  dommage s  et  intérê t s .   

 Toutes  les  GAPD  seraien t  versées  en  2  temps  : 29,36%  à  la  signatu re  de  l’acte  de  vente
et  les  70,64%  restan t s  à  la  signa tu r e  de  l’acte  consta t a n t  la  prise  en  jouissance  de
l’ancien  bowling.

 La  Ville  de  Paris  s’engage r a i t  à  mene r  à  terme  la  procédu r e  judiciaire  de  libéra tion  du
volume  n°3b)  jusqu’à  la  prise  de  jouissance  par  la  SCI  Fonsac  Immobilier  ou  au  plus
tard  le  29  juillet  2025.

 Les  désord r e s  liés  à  l’étanchéi té  relevant  de  la  responsa bili té  de  la  Ville  de  Paris,
proprié tai r e  de  la  struc tu r e  de  l’ensemble  immobilier,  la  Ville  s’engag e r a i t  à  réalise r
les  travaux  portan t  sur  l’étanchéi té  de  la  totali té  du  volume  n°3  dans  un  délai  de  6  ans



à  compte r  de  la  signa tu r e  de  l’acte  de  vente.  A  défaut,  la  derniè r e  échéanc e  de
paiemen t  ne  sera  versée  qu’après  réalisation  des  travaux  d’étanch éi t é  par  la  Ville.    

 La  Ville  de  Paris  s’engage r a i t  à  prendr e  à  sa  charge  le  curage  et  le  retrai t  des
encombr a n t s  restan t s  sur  l’ancienne  discothèq u e .  En  contrep a r t ie ,  la  SCI  Fonsac
Immobilier  s’engage r a i t  à  la  signatu re  de  l’acte  de  transfer t  de  jouissance  de  l’ancien
bowling,  à  prendre  ce  local  dans  l’état  où  il se  trouvera  à  sa  libéra t ion  et  au  dépar t  des
occupan t s .

 La  durée  des  travaux  de  réalisa tion  du  projet  «  Maste r sou n d  Village  »,  initialeme n t
prévue  à  8  mois,  serai t  étendu e  à  12  mois  à  compte r  de  la  réalisat ion  des  travaux  de
curage  et  de  retrai t  des  encombr a n t s  sur  l’ancienne  discothèq u e  et  l’ancien  bowling.
En  conséque nc e ,  les  travaux  démar r e r a i e n t  plus  rapidem e n t  sur  l’ancienne
discothèq u e .  

 L’acte  de  vente  ne  prévoirai t  pas  de  clauses  d’ajustem e n t  du  prix  de  cession,  relatives
à  l’hypothèse  stipulée  par  la  promesse  de  vente  du  9  décemb r e  2019  où  le  coût  de
travaux  liés  à  l’Environne m e n t  et  aux  Fondations  Spéciales  s’avérai t  inférieur  aux
seuils  Environnem e n t  et  Fondat ions  Spéciales,  chaque  seuil  étant  fixé  à  50  000  €  hors
taxe.

 Maintien  de  la  progra m m a t ion  du  projet  lauréa t  et  du  suivi  des  engage m e n t s
d’innovation  du  lauréa t  pendan t  10  ans,  avec  les  pénalités  correspon d a n t e s  en  cas  de
non- respec t .
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